
gcitmes'de sahit el de gloire. CeLte espérance a été déçuîe par fu
faits, Au lieu de fruits doux et salutaires, sont venus des fruits
amers et empoisonnés. Si l'on chei che le remède, qu'on le
cherche dans le rappel des saines doctrines, desquelles seules on
peut attendre avec confiance la conservation de l'ordre et par là
même, la garantie de la vraie liberté.

Néanmoins dans son appréciation maternelle, l'Eglise tient
compte du poids acrablant de l'infirmité humaine, et elle n'ignore
pas le mouvement qui entraîne, à notre époque, les esprits et les
choses. Pour ces motifs, tout en n'necordant de droits qu'à ce
qui est vrai et honnête, elle ne s'oppose pas cependant-à la tolé-
rance dont la puissance publique croit pouvoir user à l'égard de
certaines choses contraires à la vérité et à la justiceren vue a'un
mal plus grand à éviter ou d'un bien plus grand à obtenir ou à
conserver.

Dieu lui-même dans sa providence, quoique infiniment bon et
tout-p&issant, permet néanmoins l'existence de certains maux
dans le monde, tantôt pour ne point empêcher des biens plus
grands, tantôt pour empêcher de plus grands maux. Il convient,
dans le gouvernement des Etats, d'imiter Celui qui gouverne le
monde. Bien plus, se trouvant impuissante à empêcher tous les
maux particuliers, l'autorité des hommes doit permettre et laisser
impunies bien des choses qu'atteint pourtant et à juste titre la vin-
dicte de la Providence divine. Néanmoins, dans ces conjonctures,
si en vue du bien commun et pour ce seul motif, la loi des
hommes peut et même doit tolérer le mal, jamais pourtant elle ne
peut ni ne doit l'approuver, ni le vouloir en lui-même ; car, étant
de soi la privation du bien,le mal est. opposé au bien commun que
le législateur doit vouloir et doit défendre du mieux qui'l peut.
Et en cela aussi la loi humaine doit se proposer d'imiter Dieu,
qui, en laissant le mal exister dans le monde, ne veut ni
que le mal arrive, ni que le mal n'arrive pas, mais veut permettre
que le mal arrive. Et cela est bon. Cette sentence du Docteur angé-
lique contient, en one brève formule, toute la doctrine sur la
tolérance du mal.

Mais il faut reconnaître, pour que notre jugement reste dans
la vérité, que plus il est nécessaire de tolérer le mal dans un
Etat, plus les conditions de cet Etat s'écartent de la perfection ; et,
de plus, que la tolérance du mal, appartenant aux principes de la
prudence politique, doit être rigoureusement circonscrite dans
les limites exigées par si raison d'être, c'est-à dire par le salut
public. C'est ponrquoi si elle est nuisible au salut public ou
qu'elle soit pour l'Etat la cause d'un plus grand mal, la consé-
quence est qu'il n'est pas permis d'en user, car, dans ces condi-
tions, la raison du bien fait défaut. Mais si, en vue d'une condi-
tion particulière de l'Etat, l'Eglise acquiesce à certaines libertés
modernes, non qu'elle les préfère en elles-mêmes, mais parce
qu'elle juge expédient de les permettre, et que la situation


